
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 92 /2025 - REGIE EAU - Prise de la compétence "RESSOURCE EN EAU" 
Rapporteur : Christopher VARIN 
N° de délibération : 92_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
L'Agence de l'Eau Rhin Meuse, dans la mise en application de son douzième programme, 
sollicite un prérequis concernant la préservation des ressources en eau. Ce prérequis 
concerne la mission de « contribution à la gestion et à la préservation de la ressource en 
eau potable », liée à la compétence « eau potable ». 
  
 Cette demande de l’Agence de l’eau est en adéquation avec : 
- l'instruction du gouvernement du 05/02/2020 réaffirmant le rôle des collectivités 
territoriales en charge de la compétence de l'alimentation en eau potable dans la lutte 
préventive contre des pollutions diffuses impactant leurs ressources. 
- le décret du 30/12/2020 relatif à la contribution, à la gestion et à la préservation de la 
ressource en eau. 
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S’agissant de la compétence EAU, l’article L.2224-7-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) prévoit que « Toute personne publique responsable de la production 
d'eau qui assure tout ou partie du prélèvement peut contribuer à la gestion et à la 
préservation de la ressource en eau. Cette contribution est obligatoire lorsque l'eau est 
produite en tout ou partie à partir d'un point de prélèvement sensible, au sens de l'article 
L. 211-11-1 du code de l'environnement. ». Il ne s’agit pas d’une compétence à part 
entière concernant la gestion et la préservation de la ressource d’eau, mais d’une mission 
liée à l’autorité compétente en matière d’eau potable et plus précisément à l’autorité 
compétente en matière de prélèvement. Ainsi, la personne publique qui assure le 
prélèvement d’eau potable peut contribuer à la gestion et à la préservation de la 
ressource en eau. 
Des captages dits « sensibles » sont identifiés sur le territoire (commune de Crévic) et 
une stratégie est engagée depuis plusieurs années pour reconquérir la ressource en eau. 
  
Concernant cette mission de « Préservation de la ressource en eau », l’Agence de l’Eau 
Rhin-Meuse (AERM) demande à la Communauté de Communes des Pays du Sel et du 
Vermois (CCPSV) d’adopter une délibération actant son engagement dans la contribution 
à la gestion et à la préservation de la ressource en eau potable. S’agissant seulement 
d'une mission prévue par la loi (codifiée dans le CGCT) liée à la compétence en matière 
d’eau potable, et non d'une compétence à part entière, celle-ci n’est pas à inscrire dans 
les statuts de l’EPCI fassent.   
  
La demande de l’AERM porte sur un engagement du conseil communautaire sur cette 
mission de contribution à la préservation de la ressource, mais également sur 
l’engagement d’un travail de définition des Aires d'Alimentations de Captages (AAC) en 
lien avec les services préfectoraux. 
  
  
Les mesures attendues par l’agence de l’eau consistent notamment à : 
- sensibiliser, informer et mobiliser les acteurs du territoire pour préserver la qualité de la 
ressource en eau et les accompagner dans la mise en œuvre d'actions contribuant à cet 
objectif ; 
- réaliser toute étude nécessaire pour mettre en œuvre, compléter ou actualiser le plan 
d'action ; 
- suivre la qualité de la ressource en eau ; 
- soutenir, favoriser la transition agroécologique ; 
- assurer la maîtrise foncière pour la mise en œuvre d'actions destinées à protéger ou 
restaurer la ressource en eau ; 
- mettre en place des aménagements limitant le transfert de pollution vers la ressource 
en eau ; 
- signer les conventions d'engament avec les partenaires du plan ; 
- suivre et évaluer l'efficacité de la démarche. 
  
Aussi, par la présente délibération, la Communauté de Communes des Pays du Sel et du 
Vermois formalise son intention et sa volonté de contribuer à la gestion et à la 
préservation de la ressource en eau. 
Par conséquent, la CCPSV sollicitera la Préfecture de Meurthe et Moselle pour la définition 
de l'Aire d'Alimentation de Captage (AAC) car elle assure, en partenariat avec son 
prestataire de service actuel, l’alimentation en eau potable de la commune de Crévic à 
partir de l’exploitation de trois puits situés dans la commune : Captage de la Fuite, 
Source de Fatoy et Source de Nionviller. 
  
  
Vu les articles L2224-7-5 à L2224-7-9 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) ; 
Vu l'article R2224-5-2 du CGCT 
Vu l’avis du Conseil d’exploitation des Régies eau et assainissement en date du 4 
septembre 2025 
Vu l’avis du bureau en date du 18 septembre 2025 
  
  
Décision du Conseil communautaire : 
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   Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 VALIDE la contribution de la Communauté de Communes des Pays du Sel et du 
Vermois à la gestion et à la préservation de la ressource en eau potable sur le 
périmètre de l’EPCI ; 

 AUTORISE le Président à signer tout document afférant à cette contribution. 
 CHARGE le Président à solliciter la préfecture de Meurthe-et-Moselle pour définir, 

par arrêté, les aires d’alimentation de captage (AAC) des ressources en eau de la 
CCPSV. 

  
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
Le Président,                                                                           Le Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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